
Règlement 2024-728

Annexe A – Attestation de lavage 
pour contribuables riverains SEULEMENT 

En signant le présent document, 
 Je reconnais avoir lu et compris le règlement traitant de la conservation des lacs de

La Minerve et obligeant le lavage des embarcations motorisées.

 Je déclare être propriétaire riverain de premier rang sur le lac
et comprends que cette Annexe est valide exclusivement pour ce lac et pour une seule mise
à l'eau.

 J’affirme solennellement avoir procédé au lavage de mon embarcation motorisée tel que
stipulé à l’article 2 du règlement, avant le 25 juin de l’année courante. Dans ce cas, ce
document remplace le certificat de lavage et doit être dans l’embarcation lors de
l’utilisation de celle-ci.

 J’affirme que j’ai mis mon embarcation motorisée à l’eau le
sur le lac précédemment cité.
ou

 J'affirme que je mettrai mon embarcation motorisée à l'eau dans les 24 heures à partir du
sur le lac précédemment cité. 

Date : No. vignette : 

Nom : 

Prénom : 

Téléphone : 

Adresse : 

Signature de l’usager : Date/Heure : 
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